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Réseau Natura 2000 
 
Natura 2000 est un réseau de sites qui hébergent des espèces et des milieux naturels rares ou 
menacés à l’échelle européenne. L’engagement des Etats de l’Union européenne est de préserver ce 
patrimoine écologique sur le long terme. 
La France a opté pour une politique contractuelle en ce qui concerne la gestion des sites Natura 2000. 
Il existe trois outils contractuels pour la gestion et la conservation de ces sites : les « mesures agro-
environnementales territorialisées » (pour les milieux agricoles uniquement), les « contrats Natura 
2000 » et les « chartes Natura 2000 ». 
 
Charte Natura 2000 
 
L’objectif de la charte est la conservation des milieux naturels et des espèces d’intérêt 
communautaire qui ont justifié la désignation du site. Elle va favoriser la poursuite, le 
développement et la valorisation de pratiques favorables à leur conservation. Il s’agit de « faire 
reconnaître » ou de « labelliser » cette gestion passée qui a permis le maintien de ces milieux naturels  
remarquables. 
 
Cet outil contractuel permet à l’adhérent de marquer son engagement en faveur de Natura 2000 et 
des objectifs poursuivis par ce réseau, tout en souscrivant à des engagements d’un niveau moins 
contraignant que ceux d’un contrat Natura 2000. Les engagements proposés n’entraînent pas de 
surcoût de gestion aux adhérents et ne donnent pas droit à une rémunération. 
 
Quels avantages ? 
 
La Charte permet aux signataires d’avoir accès à certains avantages fiscaux et à certaines aides 
publiques :  
 
�  Exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB)1. 
A noter : L’exonération concerne les parts communale et intercommunale. Par contre, la taxe perçue 
par la Chambre d’agriculture n’est pas concernée par ce dispositif. 
 
�  Exonération des droits de mutation à titre gratuit pour certaines successions et donations. 
L’exonération porte sur les ¾ des droits de mutations. Les parcelles concernées doivent être 
engagées dans une gestion conforme aux objectifs de conservation des milieux. Par ailleurs, le 
successeur doit s'engager pendant 18 ans à appliquer une gestion durable aux espaces naturels. Le 
propriétaire doit transmettre aux services fiscaux un certificat délivré par la Direction 
Départementale de l’Agriculture et la Forêt. 
 
�  Déduction du revenu net imposable des charges de propriétés rurales. 
Les travaux de restauration et de gros entretien effectués en vue du maintien du site en bon état 
écologique et paysager sont déductibles pour la détermination du revenu net imposable. 

                                                 
1 Voir les catégories fiscales concernées par l’exonération de la TFNB en annexe n°1. 
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Qui peut adhérer à une charte Natura 2000 ? 
 
Tout titulaire de droits réels ou personnels portant sur des parcelles incluses dans un site Natura 2000 
peut adhérer à la charte du site. Il s’agit donc des personnes physiques ou morales, publiques ou 
privées, titulaires de droits réels ou personnels sur des parcelles incluses dans un site. Le titulaire est 
donc selon les cas : 
�  soit le propriétaire, 
�  soit la personne disposant d’un « mandat » la qualifiant juridiquement pour intervenir et pour 

prendre les engagements mentionnés dans la charte. 
A noter : Les actes de propriétés et conventions d'usages font parties des documents à contrôler pour 
justifier le droit à agir sur les parcelles concernées. Un accord oral ne peut donc être considéré 
comme une pièce suffisante et probante. Une adhésion conjointe du propriétaire et du « mandataire » 
peut également être envisagée. Celle-ci s’avère indispensable pour le bénéfice de l’exonération de la 
taxe foncière sur les propriétés non bâties. 
 
Quelles sont les modalités d’adhésion à une charte ? 
 
Le titulaire de droits réels et personnels choisit les parcelles cadastrales du site Natura 2000 pour 
lesquelles il adhère à la charte, l’unité d’engagement étant par principe la parcelle cadastrale. 
La durée d’adhésion à la charte est de 5 ans, en correspondance avec la période durant laquelle les 
propriétaires pourront bénéficier de l’exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties 
concernées. 
Lorsque l’adhésion à la charte arrive à échéance, l’adhérent peut la renouveler. 
 
Quelles sont les modalités administratives ? 
 
Le formulaire de charte est accompagné d’une déclaration d’adhésion qui doit être remplie, datée et 
signée par l’adhérent. Par la suite, l’adhérent sélectionne les engagements qui le concernent sur le 
formulaire de charte, puis transmet ce dernier à la Direction Départementale de l’Equipement et 
l’Agriculture (DDEA) pour le 30/11. La DDEA vérifie si le dossier est complet et si les parcelles 
cadastrales engagées par l’adhérent sont dans le site Natura 2000. Elle envoie à (aux) l’adhérent(s) 
un accusé de réception indiquant soit les pièces manquantes, soit la date à laquelle le dossier a été 
reçu complet, la date de réception du dossier complet étant la date de début de l’adhésion. 
L’adhérent adresse avant le 31.12 une copie de son dossier aux services fiscaux afin de pouvoir 
bénéficier des avantages fiscaux. 
 
Quels suivi et contrôle ? Quelles sont les sanctions encourues en cas de non respect de la 
charte ? 
 
La DDEA, pour le compte du Préfet, s’assure du respect des engagements souscrits dans le cadre de 
la charte Natura 2000. Le I de l’article R. 414-12-1. du code de l’environnement précise 
que « lorsque le signataire d’une charte Natura 2000 s’oppose à un contrôle ou ne se conforme pas à 
l'un des engagements souscrits, le préfet peut décider de la suspension de son adhésion pour une 
durée qui ne peut excéder un an. Il en informe l’administration fiscale et les services gestionnaires 
des aides publiques auxquelles donne droit l’adhésion à la charte. » 
La suspension de l’adhésion à la charte par le préfet implique de fait que les parcelles engagées ne 
satisfont plus aux conditions dictées par le code général des impôts pour l’exonération de la TFNB. 
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Descriptif et enjeux du site : 
 

La tourbière des Creusates se situe dans le massif des Bauges, sur la commune de St François de 
Sales, à 1320 m d'altitude. Elle s'inscrit dans l'ensemble du plateau du Revard, domaine des alpages 
et de la hêtraie sapinière. La topographie vallonnée environnante y permet un enneigement prolongé. 
Le cœur de la tourbière est d’environ 5 ha. 
 

Premier site de Savoie protégé par un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (19 février 1985), 
la tourbière des Creusates constitue par sa superficie et sa diversité biologique, une des trois 
principales tourbières de Savoie identifiées dans le réseau des tourbières des Alpes du Nord. En effet, 
les tourbières de ce type (tourbières acides), sont relativement rares et de faibles dimensions dans les 
Alpes du Nord comparées à celles du Jura ou du Massif Central. Les milieux naturels présents aux 
Creusates, sont le témoignage des conditions climatiques régnant en Europe moyenne à l'aire 
postglaciaire. Ils sont semblables aux immensités observables aujourd’hui en Scandinavie ou en 
Sibérie. 
 
Parmi les milieux prioritaires et d’intérêt communautaire, on peut citer : 
�  les tourbière « hautes actives » ; 
�  les tourbières de transition et tremblants ; 
�  les tourbières « basses alcalines » ; 
�  les mégaphorbiaies ; 
�  les nardaies ; 
�  les landes alpines et boréales. 
 
Parmi les espèces d’intérêt communautaire et d’intérêt patrimonial, on peut citer : 
 

�  Pour la flore : on trouve sur le site 11 plantes protégées. Il s’agit de : la Scheuchzerie des marais, 
la Rossolis à feuilles rondes, la Rossolis d’Angleterre, la Pyrole moyenne, les Laîches à fruits 
velus et des bourbiers, le Trichophore des Alpes, la Swertie vivace, la Petite utriculaire, le 
Rhynchospore blanc et le Saule glauque. 

�  Pour la faune : on peut citer la Cordulie Arctique, le Lézard vivipare, la Couleuvre à collier, le 
Triton alpestre, la Grenouille rousse. 

 

 

 

 

Aeschne des joncs / Source : 
CPNS 

Triton alpestre / Source : CPNS Lézard vivipare / Source : CPNS 
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Enjeux et objectifs de conservation : 
 
Pour répondre aux enjeux de préservation des habitats et des espèces, le « document d’objectifs » du 
site s’est fixé 5 objectifs : 
�  le maintien et la conservation des habitats tourbeux et des espèces patrimoniales ; 
�  la conservation d’une mosaïque d’espaces ouverts et boisés aussi diversifiés que possible ; 
�  l’amélioration du fonctionnement hydrologique des zones de bas-marais ; 
�  le maintien de la biodiversité des milieux annexes de la tourbière : landes, prairies humides, bois, 

soit par une exploitation extensive (voir par une réouverture des milieux), soit en laissant certains 
secteurs suivre leur évolution naturelle (bois mixtes, landes) ; 

�  l’amélioration des connaissances sur la faune, la flore et les milieux naturels. 
 
Réglementation et mesures de protection dont le site fait l’objet  
 
D’une manière générale, la « charte Natura 2000 » ne se substitue pas aux réglementations en 
vigueur sur le site (loi sur l’eau, réglementation agricole, cynégétique, halieutique, règlement de 
l’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope du 19 février 1985...). 
 
La présente charte intègre les engagements contenus dans la « Charte d’utilisation des chalets » 
signée le 15 janvier 2004 entre l’Association des Propriétaires de la Tourbière des Creusates et le 
Conservatoire du Patrimoine Naturel de la Savoie (voir extrait ci-après). 
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La présente charte comporte des « engagements » et des « recommandations » : il s’agit de 
« bonnes pratiques » favorables aux milieux naturels et aux espèces ayant justifié la désignation du 
site Natura 2000. 
 
Certains engagements concernent tous les milieux naturels présents dans le site Natura 2000. 
D'autres, plus spécifiques, sont définis pour chaque type de milieux naturels.  
En signant la charte Natura 2000, vous avez obligation de respecter les engagements « généraux » 
ainsi que ceux correspondant aux milieux situés sur la ou les parcelles engagées. Ces 
« engagements » seront soumis à contrôle et permettront de bénéficier d’avantages fiscaux. 
 
Les « recommandations » fournissent des informations nécessaires au maintien des milieux en bon 
état de conservation. Leur application est souhaitable et fortement encouragée mais non obligatoire et 
non soumise à contrôle. 
 
Si, en tant que propriétaire, vous souhaitez vous engager dans un « Contrat Natura 2000 », les 
travaux réalisés dans le cadre du contrat pourront faire exception aux recommandations et 
engagements listés dans la charte ci-dessous. 
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TOUS TYPES DE MILIEUX ..............................................................................................................7 

TOURBIERES ......................................................................................................................................9 

ZONES HUMIDES (MEGAPHORBIAIES, BAS-MARAIS, PRAIRIES  HUMIDES…) ...........11 

PRAIRIES ET LANDES ....................................................................................................................12 
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Engagements contenus dans la charte d’utilisation des chalets : 
�  « L’utilisation des chalets, à l’intérieur du bassin-versant de la tourbière, est réservée aux usages 

pratiqués à la signature de la charte, c'est-à-dire pastoral, familial et d’accueil limité. 
�  L’utilisation des sources est autorisée pour ces usages. 
�  Tous travaux de creusement qui remettraient en cause l’imperméabilité du substrat de la tourbière 

(couche d’argile) sont interdits. 
�  Les rejets d’eaux usées et d’eaux vannes sont autorisés en leur état actuel, c'est-à-dire en 

l’absence d’adduction d’eau permanente. 
�  Le traitement des eaux de ruissellement aux abords des chalets est autorisé. 
�  L’usage des jardins familiaux reste autorisé aux abords immédiats des chalets ». 
 
 
Engagements :  
 
Le signataire s’engage à : 
 
�  Respecter les réglementations générales et particulières, notamment le règlement de l’Arrêté 

Préfectoral de Protection de Biotope (APPB). 
Point de contrôle : Absence/Présence de procès verbal. 
 
�  Autoriser et faciliter l’accès des terrains soumis à la charte à la structure animatrice du site 

Natura 2000 et/ou aux experts désignés par le Préfet ou la structure animatrice, afin que puissent 
être menées des opérations d’inventaire et d’évaluation de l’état de conservation des milieux 
naturels et des espèces. 

Point de contrôle : Correspondances et bilans d’activité de la structure animatrice du site. 
 
�  Informer mes « mandataires » des engagements auxquels j’ai souscrits. Le cas échéant, modifier 

les mandats lors de leur renouvellement afin de les rendre conformes aux engagements souscrits 
dans la présente charte. 

Point de contrôle : Document signé par le(s) mandataire(s) attestant que le propriétaire les a informés 
des engagements souscrits. Mandat(s) modifié(s). 
 
�  Ne pas faire de plantations sylvicoles (règlement de l’APPB). 
Point de contrôle : Absence de plantation. 
 
�  Ne pas créer de nouvelles pistes. Des aménagements ponctuels pourront être réalisés, sous 

réserve du respect du fonctionnement des écosystèmes, après validation du comité de pilotage du 
site. 

Point de contrôle : Demande d’autorisation de travaux et contrôle sur place. 
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Recommandations : 
 

�  S’informer, auprès de la structure animatrice du Document d’objectifs Natura 2000, sur les 
espèces animales ou végétales, les milieux, les zonages ayant un statut réglementaire de 
protection. Informer tout prestataire et autre personne intervenant sur les parcelles concernées par 
la charte, des dispositions prévues dans celle-ci. Informer la structure animatrice du site Natura 
2000 en cas de dégradation des milieux naturels. 

 

�  Demander conseil auprès de la structure animatrice du Document d’objectifs Natura 2000 en cas 
de travaux de restauration ou d’entretien. 

 

�  Ne pas utiliser de produits phytosanitaires. 
 

�  Veiller à ne pas stocker de matériel, fumiers, déchets verts ou autre élément (cabane, 
caravane…). Veiller à l’intégration paysagère de tout mobilier installé et à sa réversibilité. 

 

�  Limiter la circulation de véhicules motorisés aux pistes prévues à cet effet. 
 

�  Ne pas utiliser d’amendements, fertilisants (fumure organique ou minérale). Privilégier 
l’utilisation d’huiles biodégradables pour toute intervention sur les parcelles. Privilégier les 
techniques de compostage ou de broyage à celle du brûlage pour la coupe de ligneux. 

 

�  Ne pas planter d’espèces végétales. 
 

�  Limiter au maximum l’utilisation de produits antiparasitaires pour le traitement du bétail. 
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Catégories fiscales concernées par l’exonération de la TFNB 
 

Aucune catégorie fiscale à part entière correspondante (mais les tourbières peuvent se retrouver dans 
d’autres  catégories comme la n° 2 : prés, prairies naturels, herbages, pâturages ou la n° 5 : bois….) 
 
Habitats d’intérêt communautaire présents dans le site Natura 2000 
 

7110 : Tourbières hautes actives 
7140 : Tourbières de transition et tremblantes 
 

  
Tourbière haute active à buttes de sphaignes / 

Source : CPNS 
Tourbière de transition / 

Source : CPNS 
 
Engagements : 
 

Le signataire s’engage à : 
 
�  Ne pas réaliser de travaux visant à combler, drainer ou assécher ces milieux humides 

(temporaires ou permanents) sans en informer impérativement et préalablement les services de la 
DDEA (Police de l’eau). (règlement de l’APPB). 

Point de contrôle : Contrôle sur place. 
 
�  Ne pas réaliser de plantations. (règlement de l’APPB). 
Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de plantation, contrôle administratif de l’absence 
de demande d’aide au boisement, de déclaration de boisement. 
 
�  Ne pas abandonner de déchets végétaux ou produits pouvant nuire à la qualité de l’eau et des 

milieux. (règlement de l’APPB). 
Point de contrôle : Contrôle sur place. 
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Recommandations 
 

�  Choisir des méthodes manuelles ou mécaniques pour les travaux d’entretien, sans apport de 
produits chimiques (engrais ou produits phytosanitaires). Intervenir entre le 15/08 et le 15/11 
(hors périodes de sensibilité pour la faune et la flore). 

 
�  Combler les fossés et boucher les drains existants après avoir pris l’avis de l’animateur du site. 
 
�  Contrôler l’embroussaillement et le développement d’espèces ligneuses (entretien favorisant 

l’arrachage manuel des petits individus (pousses d’épicéas). 
 
�  Réserver la pénétration d’engins aux seuls besoins d’exploitation et de gestion du site et en 

limiter l'usage. 
 
�  Ne pas faire de feux à proximité des tourbières. 
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Catégories fiscales concernées par l’exonération de la TFNB 
 

N°2 : Prés et prairies naturels, herbages et pâturages.. 
N°6 : Landes, pâtis bruyères, terres vaines et vagues, marais… 
 
Habitats d’intérêt communautaire présents dans le site Natura 2000 
 

7230 : Bas marais calcaires à laîche de Davall 
6430 : Mégaphorbiaie alpine 
 

Mégaphorbiaie / Source : CPNS Bas marais et prairie à molinie / Source : 
CPNS 

 

Engagements : 
 

Le signataire s’engage à : 
 

�  Ne pas procéder à la destruction mécanique du couvert végétal par labour ou par utilisation de 
produits phytosanitaires (règlement de l’APPB). 

Point de contrôle : Vérification sur place de l’absence de coupe des boisements, de retournement ou 
autres destructions. 
 

�  Ne pas réaliser de travaux visant à combler, drainer ou assécher ces milieux humides 
(temporaires ou permanents) sans en informer impérativement et préalablement les services de la 
DDEA (Police de l’eau, règlement de l’APPB). 

Point de contrôle : Contrôle sur place. 
 

�  Ne pas réaliser de boisement volontaire. 
Point de contrôle : Contrôle sur place, absence de plantation. 
 
Recommandations 

 

�  Favoriser un retard de pâturage après le 15/07 ou une fauche centrifuge tardive à partir du 1er 
août. 
 

�  Ne pas modifier le réseau de fossés existants. 
 

�  Réserver la pénétration d’engins aux seuls besoins d’exploitation du site. 
 

�  Préserver les mares. 
 

�  Ne pas utiliser d’engrais. 
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Catégories fiscales concernées par l’exonération de la TFNB 
 
N°2 : Prés et prairies naturels, herbages et pâturages 
N°6 : Landes, pâtis bruyères, terres vaines et vagues… 
 
Habitats d’intérêt communautaire présents dans le site Natura 2000 
 
4060 : Landes alpines et boréales 
6230 : Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrat siliceux des zones 
montagnardes 
 

  
Landes alpines Nardaie / Source : CPNS 

 
Engagements : 
 

Le signataire s’engage à : 
 

�  Ne pas retourner les prairies et les landes (règlement de l’APPB). 
Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de retournement, de désherbage chimique 
(produits phytosanitaires). 
 

�  Ne pas faire de plantations et semis (règlement de l’APPB). 
Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de plantations, contrôle administratif de l’absence 
de demande d’aide au boisement, de déclaration de boisement. 
 

�  Absence d’écobuage. Possibilité de brûler de manière localisée les rémanents du bûcheronnage. 
Points de contrôle : Contrôle sur place. 
 

 
Recommandations 
 

�  Favoriser la gestion par le pâturage extensif afin de maintenir ces milieux ouverts et la fauche ou 
broyage des refus et rejets ligneux si nécessaire. Intervenir de préférence après le 15 juillet afin 
de garantir le bon développement larvaire des insectes d’intérêt patrimonial. En cas de problème 
(météo…), s’accorder avec l’animateur du site. 
 

�  Ne pas utiliser d’engrais chimiques. 
 

�  Pratiquer une fauche centrifuge, c’est à dire de l’intérieur vers l’extérieur. 
 

�  Maintenir les murgers, murets, haies, clôtures et mares existantes. 
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Annexe 1 : Catégories fiscales concernées par l’exonération de la TFNB 
 
 
N°1 : Terres. 
 
N°2 : Prés et prairies naturels, herbages et pâturages. 
 
N°3 : Vergers et cultures fruitières d’arbres et arbustes, etc. 
 
N°5 : Bois, aulnaies, saussaies, oseraies, etc. 
 
N°6 : Landes, pâtis, bruyères, marais, terres vaines et vagues, etc. 
 
N°8 : Lacs, étangs, mares, abreuvoirs, fontaines, etc. ; canaux non navigables et dépendances ; salins, 
salines et marais salants. 
 


